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RAPPORT 2015-2017 
 

COMMISSION PARITAIRE 
DU FONDS DE L’IMPÉRATRICE SHÔKEN 

 
 
1. INTRODUCTION 
 
Le Fonds de l’Impératrice Shôken a été établi en 1912, lorsque S.M. l’Impératrice Shôken a 
fait don de 100 000 yens japonais et créé un fonds international pour renforcer les activités 
mises en œuvre par les Sociétés nationales en temps de paix, l’action de la Croix-Rouge et 
du Croissant-Rouge ne se limitant plus aux efforts déployés en temps de guerre. 
 
En 1934, un deuxième don de S.M. l’Impératrice Kojun et de S.M. l’Impératrice douairière 
Teimei du Japon a porté le Fonds à 200 000 yens. 
 
Avec les années, la valeur du Fonds a constamment augmenté, du fait des généreuses 
contributions de la Maison impériale du Japon et de la Société de la Croix-Rouge du Japon. 
Actuellement (juin 2017), le solde du Fonds s’élève à 16 225 287 francs suisses. 
 
Le Fonds de l’Impératrice Shôken est un fonds de dotation qui, par le biais de distributions 
annuelles, aide les Sociétés nationales à mettre en œuvre des projets favorisant leur 
développement. 
 
Son objectif est de soutenir des activités menées par des Sociétés nationales en temps de 
paix dans les domaines de la préparation aux catastrophes, de la santé, de la jeunesse, des 
services de transfusion sanguine, du secourisme, de l’action sociale et de la diffusion des 
idéaux humanitaires de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge. 
 
Le 11 avril de chaque année, jour anniversaire du décès de l’Impératrice, la Commission 
paritaire annonce l’attribution d’allocations aux Sociétés nationales. Le Fonds reçoit une 
trentaine de demandes par an. La Commission paritaire vise à distribuer 300 000 francs 
suisses aux Sociétés nationales chaque année. Elle continue à souligner l’importance de 
soumettre des demandes de qualité et bien présentées, qui mettent en évidence la viabilité 
des projets et qui soient conformes aux critères et au règlement du Fonds. Elle encourage les 
Sociétés nationales à demander l’aide des délégations de pays et des délégations régionales 
de la Fédération internationale et du CICR pour rédiger leur demande. 
 
 
2. LA COMMISSION PARITAIRE 
 
Le Fonds est administré par la Commission paritaire du Fonds de l’Impératrice Shôken, qui 
décide de l’attribution annuelle d’allocations et supervise la gestion financière. 
 
La Commission paritaire continue à se réunir une fois par an sous la présidence du CICR. Le 
Secrétariat de la Fédération internationale lui apporte un soutien et assure sa gestion au 
quotidien. La Commission paritaire est présidée par M. Melchior de Muralt. Les autres 
membres sont M. Roger Bracke et M. Andrew Rizk de la Fédération internationale, et 
M. Emmanuel Séïté et Mme Christine Zaninetti du CICR. Le secrétariat de la Commission 
conjointe est assuré par l’équipe mondiale de l’innovation, dirigée par M. Shaun Hazeldine. 
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3. SITUATION FINANCIÈRE DU FONDS 
 
Au 1er août 2017, la valeur du Fonds était de 16,3 millions de francs suisses. Le montant total 
du revenu des intérêts et des plus-values non réalisées s’élevait à 143 401 francs suisses en 
2015 et 481 489 francs suisses en 2016. 
 
4. RAPPORTS SUR LES ATTRIBUTIONS D’ALLOCATIONS EN 2014 et 2015 
 
En 2014, des allocations ont été attribuées à des projets au Chili, aux Comores, en Égypte, 
au Honduras, en Irlande et en Serbie. Un aperçu des projets sélectionnés est présenté ci-
après : 

• Chili : Collaborer avec des centres professionnels pour développer les compétences 
des personnes handicapées en créant un service de restauration qui génère des 
revenus. 

• Comores : Appuyer la mobilisation des volontaires dans tout le pays (les trois îles) en 
formant des dirigeants et des coordonnateurs Jeunesse pour qu’ils puissent mettre en 
place des clubs locaux de jeunes et organiser des activités Jeunesse autonomes. 

• Égypte : Former des volontaires à la langue des signes et proposer une formation au 
secourisme aux personnes sourdes et muettes. 

• Honduras : Promouvoir le respect de la dignité humaine et les changements de 
comportement pour réduire les facteurs de risque dans les groupes de jeunes 
vulnérables. 

• Irlande : Étendre le programme de santé et de secours à base communautaire à la 
prison de Limerick. 

• Serbie : Empêcher que les enfants ne deviennent des victimes de la traite des êtres 
humains en formant des éducateurs volontaires dans 20 municipalités pour qu’ils 
tiennent des réunions et des ateliers dans les jardins d’enfants et les écoles primaires. 

 
Des exemples de réalisations de ces projets sont donnés ci-après : 

• Pour réduire la violence des jeunes, 264 volontaires ont reçu une formation dans les 
domaines suivants : éducation par les pairs, leadership, normes éducatives, accès sûr, 
écoles sûres, santé sexuelle et reproductive, et prévention de la toxicomanie par le 
biais de la Croix-Rouge du Honduras. 

• Une extension du programme mené par la Croix-Rouge irlandaise dans deux prisons, 
où des détenus font du volontariat, a maintenant été intégrée avec succès dans les 
activités de soins de santé et d’éducation conduites dans les prisons. 

• Un projet national de lutte contre le trafic de drogue a été mis en œuvre avec succès 
par le biais de la Croix-Rouge serbe ; 100 jeunes éducateurs ont été formés dans 35 
sections locales pour agir auprès des enfants et des jeunes. 

 
En 2015, des allocations ont été attribuées à des projets au Cabo Verde, au Costa Rica, au 
Laos, en Moldova, au Monténégro, au Nigéria, au Suriname et à Timor-Leste. Un aperçu des 
projets sélectionnés est présenté ci-après : 

• Cabo Verde : Aider les jeunes enfants touchés par l’éruption du volcan Fogo en leur 
fournissant un soutien éducatif et matériel. 

• Costa Rica : Promouvoir et renforcer le développement des communautés de Tirrases, 
en mettant l’accent sur le développement des compétences sociales des jeunes et la 
formation des communautés à la santé. 

• Laos : Formation au secourisme et développement d’un système d’ambulances 
intervenant en urgence avec la Croix-Rouge lao. 

• Moldova : Aider la Société de la Croix-Rouge de Moldova à mener des programmes 
axés sur la prévention de la violence à l’égard des enfants. 
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• Monténégro : Aider la Croix-Rouge du Monténégro à renforcer les programmes de 
soutien psychologique qu’elle engage à la suite de catastrophes. 

• Suriname : Apporter un soutien au programme de sécurité routière de la Croix-Rouge 
du Suriname. 

• Timor-Leste : Aider la Croix-Rouge du Timor-Leste à bâtir une organisation durable en 
développant les activités de collecte de fonds. 
 

 
5. ATTRIBUTION D’ALLOCATIONS 2016-2017 
 
Durant la période 2016-2017, le Fonds de l’Impératrice Shôken a procédé à deux distributions 
annuelles (les 95e et 96e distributions). Des allocations d’une valeur totale de 582 546 francs 
suisses ont été réparties entre 19 Sociétés nationales, tel que détaillé ci-après. 
 
95e distribution – 2016 
 

Région/ 
Société nationale 

Programme/projet 
Allocation 

(CHF) 

Afrique 

Gabon 

« Volontaires en action » : fournir des services de 
santé et de premiers secours pour améliorer l’accès de 
la population rurale aux soins de santé dans cinq 
provinces. 

13 747 

Kenya 

Favoriser la participation des jeunes à la prise de 
décisions en faisant mieux connaître le rôle et les 
responsabilités des comités Jeunesse et en leur 
donnant les moyens d’améliorer l’efficacité de leur 
action au sein de la Croix-Rouge du Kenya. 

27 608 

Amériques 

Colombie 

Réduire les risques de catastrophes naturelles par le 
biais d’activités de renforcement de la résilience et 
d’adaptation aux changements climatiques menées 
dans 14 communautés touchées par El Niño. 

29 940 

Équateur 

Mener une campagne de prévention des infections 
sexuellement transmissibles (IST) auprès des 
étudiants des universités des villes de Quito et de 
Guayaquil. 

28 840 

Paraguay 

« Faire plus ensemble » : renforcer les capacités 
organisationnelles et de direction des jeunes 
volontaires en dispensant des formations aux niveaux 
des sections et des sous-sections. 

27 010 
 

Europe 

Albanie 

Promouvoir les valeurs humanitaires au sein de la 
société albanaise en faisant mieux connaître la Croix-
Rouge et en mobilisant les jeunes en tant qu’agents de 
liaison avec la communauté. 

17 281 

Asie et Pacifique 

Malaisie 

Renforcer les capacités du Croissant-Rouge de 
Malaisie en matière de préparation aux situations 
d’urgence et d’intervention par le biais de la formation 
d’une Équipe à déploiement rapide et de l’achat 
d’équipements adéquats. 

28 290 
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Mongolie 
Mener des activités de prévention des accidents 
domestiques et de réduction des risques, axées sur les 
jeunes ménages et leurs enfants. 

31 850 
 

Samoa 

Réduire les vulnérabilités en matière de santé, de 
moyens de subsistance et de bien-être social et 
atténuer les effets des changements climatiques par le 
biais de programmes de sensibilisation intégrant la 
lutte contre la violence sexiste et la promotion de 
l’inclusion sociale et d’une culture de non-violence et 
de paix. 
* La Société nationale a refusé l’allocation par manque 
de capacités pour mettre en œuvre le projet. 

29 998* 
 

Moyen-Orient et Afrique du Nord 

Maroc 
Répondre aux besoins essentiels des sans-abri et 
favoriser leur insertion sociale en créant, à leur 
intention, un centre d’accueil du Croissant-Rouge. 

23 936 
 

Total pour 2016 258 500 

 
 
 
96e distribution – 2017 
 

Région/ 
Société nationale 

Programme/projet 
Allocation 

(CHF) 

Afrique 

Guinée 
Mettre à profit les expériences pratiques tirées par la 
Croix-Rouge guinéenne de la réponse à l’épidémie de 
maladie à virus Ebola (MVE) en Guinée. 

30 000 

Swaziland 
Eau et assainissement dans les communautés 
touchées par la sécheresse. 

27 431 

Tchad 
Renforcer la résilience par le biais de l’approche des 
« Clubs des mères » dans la périphérie de la ville de 
N’Djamena. 

19 574 

Togo 
Mobiliser les jeunes pour promouvoir le don de sang au 
Togo. 

27 964 

Amériques 

Antigua-et- 
Barbuda 

Reconstruire les bases : étendre le champ d’action de 
la Société nationale – promouvoir et renforcer les 
relations avec la communauté. 

23 723 

Argentine 
Créer une plateforme web de gestion des cours de 
premiers secours. 

28 380 
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Nicaragua 
Par le biais des volontaires locaux, aider les personnes 
âgées à promouvoir un vieillissement actif et en bonne 
santé et à lutter contre l’isolement et la solitude. 

22 264 

Asie et Pacifique 

Cambodge 
Activité de la Croix-Rouge cambodgienne jeunesse liée 
à l’intégration du handicap et la promotion de la sécurité 
routière. 

25 093 

Philippines 
Programme de volontariat Croix-Rouge 143 : 
développement du volontariat pour renforcer la 
résilience des communautés. 

20 670 

Europe 

Croatie Prêt gratuit d’appareils médicaux et orthopédiques. 22 522 

Géorgie Jeunes pratiquant une citoyenneté active. 28 210 

Kirghizistan 
Promotion d’un comportement sûr chez les piétons et 
les conducteurs. 

20 265 

Moyen-Orient et Afrique du Nord 

Liban Diffusion des valeurs et des principes humanitaires. 27 950 

 
TOTAL pour 2017 324 046 

 
 


